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Nombre de conseillers municipaux en exercice : 45
Date de la convocation : 9 novembre 2015
Nombre de présents : 40
Compte rendu analytique de séance affiché le : 18 novembre 2015

À la date ci-dessus, le conseil  municipal  de Laval  convoqué conformément aux articles L. 2121-10
et L. 2121-12 du code général des collectivités territoriales s'est réuni en séance publique à l'Hôtel
de ville, dans la salle de ses délibérations, sous la présidence de Madame Samia Soultani-Vigneron,
première adjointe, pour le maire empêché.

Étaient présents : 

Tous les membres du conseil municipal.

Étaient représentés :

- François ZOCCHETTO, sénateur-maire, par Samia SOULTANI-VIGNERON, adjointe,

- Danielle JACOVIAC, adjointe, par Jean-Jacques PERRIN, adjoint,

- Josiane DEROUET, conseillère municipale, par Jean-Pierre FOUQUET, conseiller municipal,

- Emmanuel DOREAU, conseiller municipal, par Jean-Christophe BOYER, conseiller municipal.

Bruno  MAURIN,  conseiller  municipal,  sort  de  séance  à  19 h 25  et  est  ensuite  représenté  par
Xavier DUBOURG, adjoint.

Philippe VALLIN, conseiller municipal,  arrive en séance à 19 h 30 et était précédemment représenté
par Stéphanie HIBON-ARTHUIS, conseillère municipale.

Alain GUINOISEAU, conseiller municipal, arrive en séance à 20 h 00 et était précédemment représenté
par Sophie LEFORT, adjointe.

Conformément à l'article L. 2121-15 du code général  des collectivités territoriales,  il  a été procédé
à l'élection de deux secrétaires : Marie-Hélène PATY et Aurélien GUILLOT.
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DÉBAT D'ORIENTATIONS BUDGÉTAIRES 2016

N° S 465 - PAGFGV - 1 
Rapporteur : Philippe Habault

Le conseil municipal de la Ville de Laval,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l'article L. 2312-1,

Vu le rapport joint,

Considérant qu'aux termes du texte susvisé dans les communes de plus de 3 500 habitants, un débat
a lieu au conseil  municipal  sur  les orientations générales du budget,  dans un délai  de deux mois
précédant l'examen de celui-ci,

Sur proposition de la commission personnel - administration générale - finances - gestion de la ville,

DÉLIBÈRE

Article unique 

Le conseil municipal prend acte du débat d'orientation budgétaire 2016.

Pour ampliation et par délégation, Le maire,
La directrice générale adjointe 
du secrétariat général 
et des prestations administratives

Signé : Aurélie Varrain Signé : François Zocchetto




























